
15 m au faitage pour les toitures en pente
13 m au faitage pour les toitures terrasses
Equivalence au R + 3 à titre indicatif

9 m au faitage pour les toitures en pente
7 m au faitage pour les toitures terrasses
Equivalence au R + 1 à titre indicatif

12 m au faitage pour les toitures en pente
10 m au faitage pour les toitures terrasses
Equivalence au R + 2

HAUTEURS MAXIMALES DES CONSTRUCTIONS
en zone U (à l’exception de la zone UV) et AU

18 m au faitage pour les toitures en pente
16 m au faitage pour les toitures terrasses
Equivalence au R + 4 à titre indicatif

PLAN DE HAUTEURS

PLAN LOCAL D’URBANISME
D’ISLE

0 100 200 300

Echelle : 1 / 5 000 
0 100 200 300

DOSSIER D’APPROBATION

Vu pour être annexé à la délibération du
Conseil Communautaire du 18 décembre 2019

Le Président,  Jean-Paul DURET


